
ECOLE DE SHIATSU EqUIN

CERTIFICAT DE pRATtCtEN SHTATSU EQUTN

Délivré à BOULIGNEUX, le 4 mars 2022

à Mme Anne VON ESTORFF

SOPHIE RUBY
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Le responsa ble de formation

Sophie RUBY



fobtention du présent certificât requiert, de lâ Part du récipiendaire une adhésion sans réserve à un code de bonne conduite conforme à l,esprit et à la pratique du
SHIATSU par les fondateurs iaponais de cet art traditionnel.

Par ailleurs, le SHIATSU n'étant en aucun cas une pratique médicale, le praticien est soumis aux obligâtions suivantes :

- Ne pas établir de diagnostic médical.
- Ne pas interrompre un traitement médical.
- Ne pas prescrire des médicaments allopathiques.
- Diriger sans délai vers un vétérinaire tout animal présentant des symptômes anormaux.

L'inobservation caractérisée de ces engagements entrâîneront la radiation de l,école OUMA TE ATE dès que celle-ci en aura pris connaissance.
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En conséquence, le récipiendaire s,engage sur l,honneur :

A exercer son art dans le respect total de l,intégrité physique et morale de l,animal traité.
A observer le secret professionnel.

A continuer à se former régulièrement au cours de son exercice.

Signature du Titulaire
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